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EDITORIAL

INTERDICTION ET RESTRICTION
DE L'USAGE DE CERTAINES ARMES

Trois questions cles

Le present numero de la Revue internationale de la Croix-Rouge est
consacre a divers aspects de l'interdiction et de la restriction de l'usage
de certaines armes.

Comme chaque fois que Ton aborde ce type de sujet, il va legitime-
ment susciter dans le public des questions fondamentales sur le sens du
travail effectu6 dans ce domaine.

II paratt necessaire d'anticiper ce debat et de repondre d'emblee a trois
questions cles, meme si elles paraissent banales aux specialistes:

- N'est-ce pas a la guerre elle-meme qu'il faut s'attaquer, plutot que de
chercher a la reglementer?

- Y a-t-il des armes «propres» et des souffrances «utiles»?
- Est-ce le role de «la Croix-Rouge» de s'occuper de problemes

d'armes?

Supprimer la guerre ou la reglementer?

Cette question s'est posee depuis la creation de la Croix-Rouge et du
droit international humanitaire.

La r6ponse tient en un mot: complementarite. La guerre n'est plus
aujourd'hui un moyen accepte de regler les differends et le combat pour
Forganisation d'une Communaute internationale qui l'exclut est parfai-
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tement legitime. Comme Test, d'ailleurs, la revoke contre l'absurdite et
l'horreur des guerres.

On ne peut cependant pas ignorer le fait que la communaute inter-
nationale n'a pas pu mettre en place un appareil qui permette d'imposer
la justice et la paix et, meme, qu'elle est encore loin d'avoir atteint un
consensus sur la notion d'une societe juste, prealable indispensable pour
definir les parametres d'une paix acceptee par chacun.

Un immense travail reste a faire dans ce domaine. II est essentiel et
plus urgent que jamais: le developpement de la technologie et l'invention
par l'homme de moyens capables d'aneantir l'humanite imposent a la
communaute internationale de fixer sans trop attendre les regies de fond
et de fonctionnement d'un monde sans guerre, sous peine de risquer sa
propre disparition.

Mais la guerre est aujourd'hui presente, plus que jamais. Et il est done
indispensable de tout faire pour en attenuer les effets, notamment en
eduquant ceux qui doivent la faire.

Le droit international humanitaire pose des normes fondamentales
dont le respect distingue le soldat du criminel, dont la violation pervertit
meme la meilleure des causes. L'horreur des guerres ne doit pas faire
oublier que le droit humanitaire a epargne" des millions de vies, d'innom-
brables souffrances.

On ne saurait done mepriser un tel travail, qui ne contredit pas, mais
complete les efforts entrepris pour construire un monde sans guerre.

Y a-t-il des armes «propres» et des souffrances «utiles»?

Les expressions «souffrances inutiles» ou «maux superflus», dont la
signification est analysee en profondeur dans ce numero de la Revue, ne
sont pas heureuses. Elles suscitent immanquablement l'ironie dans le
public: on comprend difficilement qu'il puisse y avoir des souffrances
«utiles» et des maux «necessaires». Ces expressions viennent pourtant de
l'idee fondamentale que la guerre n'est pas une fin en soi et n'autorise
rien qui ne soit necessaire a la victoire. Et de fait, le droit international
humanitaire a peut-etre pour fonction essentielle d'eliminer la souffrance
«inutile», par rapport a la guerre bien sur, qui est inherente a son appli-
cation, et pas d'une maniere absolue: «l'utilite» ou «l'inutilite» de la
guerre elle-meme ne sont, ici, pas en question.

On aurait tort d'ironiser sur cette fonction tant il est vrai que les
guerres engendrent une violence qu'il devient vite tres difficile de mai-
triser et qui, souvent, va jusqu'a perdre la memoire de son origine et toute
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«signification»: meurtres de civils ou de prisonniers, viols ou tortures n'en
sont que des exemples, helas tres frequents.

Les expressions utilisees dans la Convention de 1980 — «armes
produisant des effets traumatiques excessifs» ou «frappant sans discri-
mination* — sont plus explicites. Les armes ne doivent pas frapper
plus que necessaire par rapport a leur finalite militaire et, surtout peut-
etre, doivent etre suffisamment precises pour ne pas atteindre incidem-
ment une cohorte d'innocents. Ces expressions restent cependant bien
esoteriques. En realite, il s'agit d'interdire des moyens de guerre par
trop cruels ou, osons l'expression, des armes barbares. C'est-a-dire des
armes qui discreditent ceux qui les utilisent, comme certains actes
odieux discreditent ceux qui les commettent, aussi valable soit la cause
qu'ils defendent.

Parmi ces armes, il y a bien sur, en premiere ligne, les armes dites
de destruction massive. L'emploi d'armes biologiques et chimiques est
aujourd'hui interdit. Les Conventions qui les concernent touchent egale-
ment a leur fabrication, leur possession ou leur commerce. Des procedures
de controle extremement complexes sont prevues par la Convention sur
les armes chimiques, du fait de l'usage necessaire d'agents chimiques a
des fins pacifiques. Cette approche globale du probleme est indispensable
car les Etats ne pourraient accepter de se mettre en inferiorite par rapport
a un adversaire qui aurait a sa disposition, s'il etait seul a posseder de
telles armes, un terrible instrument de chantage.

Les armes nucleaires devraient a l'evidence faire l'objet d'une con-
vention similaire, mais on tarde a aborder ce probleme pour des raisons
psychologiques et strategiques qui, en tout etat de cause, meriteraient
d'etre serieusement reexaminees en fonction du contexte international
actuel.

L'absence de toute reglementation claire et l'incertitude qui plane, de
ce fait, sur des armes dont nul ne peut garantir qu'un premier emploi ne
provoquerait pas l'embrasement de toute la planete nuisent certainement
a la credibility globale des efforts entrepris dans le domaine du desarme-
ment.

Relevons cependant que le caractere strategique des armes de destruc-
tion massive a justifie des negotiations qui ne portaient pas seulement sur
leur emploi. Elles sortaient done du seul cadre du droit international
humanitaire et devaient, pour les raisons indiquees plus haut, englober
tous les aspects du probleme, y compris la possession de 1'arme.

La Convention de 1980, quant a elle, a des ambitions plus terre-a-terre
et traite d'armes qui n'ont pas a priori une importance strategique. Mais
elle n'en est pas moins importante car elle s'occupe d'armes qui sont
veritablement utilisees dans les conflits actuels: armes incendiaires, dont
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l'emploi avait notamment suscite beaucoup demotion lors de la guerre
du Viet Nam, mais surtout, aujourd'hui, les mines, qui sont dispersees sur
toute la planete et provoquent d'immenses souffrances et des dommages
sociaux, ecologiques et economiques incalculables.

Bref, il existe bien des armes particulierement cruelles, ou barbares,
et il est parfaitement justifie de s'en occuper car sans une identification
consensuelle de ces armes, sans un dialogue entre politiques, militaires
et humanitaires, sans Conventions internationales, il n'est tout simplement
pas envisageable de contenir le developpement et l'utilisation de telles
armes.

Est-ce le role de «la Croix-Rouge» de s'occuper des
problemes d'armes?

La question des armes de destruction massive a preoccupe le Comite
international de la Croix-Rouge tout au long de son histoire. II a notam-
ment pris une part active a l'elaboration du Protocole de 1925 sur les
armes chimiques et a vivement reagi a la suite des bombardements nu-
cleaires d'Hiroshima et de Nagasaki. Le Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans son ensemble a, par ailleurs,
adopts de nombreuses resolutions sur ces problemes dans le cadre de ses
reunions internes, d'une part, conjointement avec les gouvernements dans
des Conferences internationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
d'autre part .

Prendre des positions generates est une chose, cependant, se pencher
plus en details sur des interdictions precises en est une autre.

Si le CICR a ete incite a le faire, c'est dans le cadre de la competence
que lui a donne la communaute internationale de travailler a 1'application
du droit international humanitaire et d'en preparer les developpements.
Les Protocoles de 1977 additionnels aux Conventions de Geneve ayant
reaffirme et developpe les principes et regies concernant la conduite des
hostility, le CICR a le devoir de se pencher sur la mise en oeuvre de ces
principes et regies, comme de tous ceux qui concernent le droit interna-
tional humanitaire.

La Convention de 1980 sur l'interdiction ou la limitation de cer-
taines armes classiques fait indeniablement partie du droit internatio-
nal humanitaire et met en oeuvre, par des interdictions et restrictions
specifiques, des principes et regies poses dans le Protocole I de
1977. L'elaboration de cette Convention a d'ailleurs ete entreprise a
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la suite d'une resolution adoptee par la Conference diplomatique qui
avait elabore les Protocoles de 1977 et sur la base des travaux d'une
Commission ad hoc creee par cette Conference.

Et c'est a cette epoque que le CICR a mieux compris le principal
service qu'il peut rendre a la communaute internationale dans ce do-
maine, celui de reunir des experts de tous horizons pour examiner
sous tous les angles les armes dont l'emploi pourrait etre interdit ou
restreint. II s'agit de bien definir les caracteristiques techniques d'une
arme, son utilite militaire, les eventuels moyens de substitution qui
pourraient exister, aussi bien que le «cout humanitaire» que repre-
sente l'emploi de cette arme, que ce soit en terme de souffrances
physiques ou psychiques, sur le plan social ou sur celui de l'environ-
nement. La precision de l'arme, sa possible neutralisation apres usa-
ge, la cruaute ou le caractere irreversible de ses efforts sont autant
de parametres qu'il s'agit d'analyser.

Sale travail, pensent certains.
Travail difficile certes, penible parfois, mais certainement utile et c'est

cela seul qui compte. II n'est jamais facile d'affronter la realite de la
guerre. Mais, le CICR ne saurait se voiler la face et refuser de collaborer
au developpement de normes humanitaires alors que ses delegues sont
plonges, jour apres jour, dans la terrible realite des guerres.

Le CICR peut contribuer directement a certains aspects de cette
analyse par l'experience qu'il a acquise dans les conflits, notamment dans
le domaine de la chirurgie de guerre.

Mais, pour l'essentiel, sa tache consiste a rechercher les experts les
plus competents pour eclairer les differents aspects d'un probleme, a
organiser et animer leurs reunions en identifiant avec eux les questions
qui doivent etre examinees et les conclusions qui peuvent etre tirees, bref
a jouer essentiellement un role de catalyseur. Ce travail preparatoire
approfondi permet d'elaborer des rapports aussi objectifs que possible sur
la base desquels il appartient ensuite aux Etats, et a eux seuls, d'adopter
des regies concretes.

Les rapports etablis par le CICR, sur la base de travaux d'experts, sur
les mines antipersonnel et sur les armes aveuglantes sont de bons exem-
ples, disons-le sans modestie, de la contribution que peut apporter le
CICR. L'ouverture de la Revue internationale de la Croix-Rouge comme
forum de reflexion sur ces questions est, par ailleurs, certainement de
nature a faire mieux comprendre leur importance.

Mais cette fonction «pedagogique» de la Revue depend evidemment
de la qualite" des reflexions qui lui sont transmises et nous ne resisterons
pas a la tentation de rendre, a cette occasion, un vibrant hommage a Henri
Meyrowitz.
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A plus de 80 ans, Henry Meyrowitz nous transmet une fois de plus,
dans le present numero, une analyse approfondie et pertinente d'un
important aspect du probleme traite.*

Puissent cet engagement et cette tenacite exceptionnels servir de
modele a tous ceux qui, de pres ou de loin, auront a s'engager dans un
travail dont l'enjeu, sur le plan humanitaire, est considerable.

Yves Sandoz
Directeur

Doctrine, Droit et Relations
avec le Mouvement

* On lira 6galement avec inte'ret «R6flexions a propos du centenaire de la Declaration
de Saint-P6tersbourg», article public dans la RICR en d6cembre 1968 (N° 600,
pp. 541-555).
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